
Deere! n• 2004-1212 du 25 mai 2004, portant 
delimitation du domaine public maritime du site 
abri de peche a Kalaat Landalous, gouvernorat de 
!'Ariana. 

Le President de la Republique, 
Sur proposition du m\l\htre de \'iquiµemen.t, de \'habitat 

et de l'amenagement du territoire, 

Vu la loi n° 95-73 du 24 juillet 1995, relative au 
domaine public maritime, 

Vu la loin° 2002-47 du 14 mai 2002, relative aux ports 
de peche et notarrunent son article 4, 

Vu \e decret du 18 aout 1928, relatif aux limites du 
domaine public du rivage de lamer entre l'embouchure de la 
Mejerda, le titre foncier n° 10172 et sebkha situtie au sud de 
Kala.at Landalous., 

Vu le decret n° 74-93 du 15 fevrier 1974, fixant ies 
attributions du ministere de l'equipement, tei qu'il a ete 
complete par le decret 11° 92-248 du 3 fCvrier I 992, 

Vu le decret n° 97-745 du 28 avril 1997, fixant ia 
composition et Jes modalites de fonctionnemem de \a 
commission de delimitation du domaine public maritime, 

Vu 1'arrete des ministres de l'agriculture, de 
l'environnement et des ressources hydrauliques, des 
domaines de l'Etat et des affaires foncieres, de 
l'equipement, de l'habitat et de l'amenagement du territoire 
du 21 novembre 2002, relatif au recouvrement des 
operations de dt':limitation et de revision des limites du 
domaine public maritime au gouvemorat de !'Ariana, 

Vu les procts-verbaux de la commission chargi!e de la 
dt':limitation du domaine public maritime du site abri de 
peche de Kal.1at Landalous, gouvemorat de !'Ariana, 

Vu le registre d'enquete relatif a la delimitation en 
question, 

Vu l'avis des ministres de l'agriculture, de 
l'environnement et des ressources hydrauliques et des 
domaines de l'Etat et des affaires foncieres, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

oecrete: 

Article premier. - Le domaine public maritime du site 
abri de p@che de Kala.at Landalous, gouvernorat de !'Ariana 
est delimite comme suit: 

La limite du domaine public maritime du site abri de 
peche suit !es homes : 

DPP lFve - DPP 2Fve - DPP 3 - DPP 4 - OPP 5 -
DPP6- DPP7- DPP8- DPP9- DPPlO- DPP11-
DPPI2- DPPI3- DPPI4- DPPJ5- DPPl6- DPP 
17- DPP !8- DPP 19- DPP20- DPP2l- DPP22-
DPP 23 - DPP 24 - DPP 25 - DPP 26 - DPP 27 - DPP 
28 - DPP 29 - OPP 30 Fve - DPP 31 Fve - D l - D 
2 - D 3 - D 4 - D 5 - DPP lFve - suivant un lisere vert 
indique au plan ci-annexe. 

Art. 2. Les ministres de l'agriculture, de 
l'environnement et des ressources hydrauliques, des 
domaines de l'Etat et des affaires foncieres et de 
l'equipement, de l'habitat et de l'amenagement du territoire 
sont charges, chacun en ce qui le conceme, de l'ext!c\ltion 
du present d6cret qui sera publit': au Journal Officiel de la 
Republique Tunisienne. 

'Tunis, le 25 mai 2004. 

Zioe El Abidine Ben Ali 


